
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Emploi de l'électricité . - H aveuses . 

Circulaire a MM. les Ingenieurs en chef Dù-ectew·s des Mines. 

BRUXELLES, le 18 mai 1912. 

Il m' a élé demandé da ns quelles conditions l'emploi de have uses 
comm andées par moteu rs é lect1·ir1ues pou r ra it être au tol"Ï sé dans les 
mines à g r iso u . 

La Comm ission coosu ltat i ve d 'électricité, sa is ie de la q 11 cstion, a 
émis l'a vis su ivan t, a uq uel j e me ra ll ie : 

Dans les mines à grisou de 3"'0 catégorie, il n 'y a pas lie u , q uan t à 
présent, d' adm elt1·e l' i11 L1·oùuction de haYeu.,es élect 1· iqucs. 

Quant aux mines de 1re et 21110 catégories, ces engins po11 noot être 
au tol'isés dans les chantiei ·s soumis au i·eg ùne de ces mines, 
moyennan t les condit ions su ivantes, qu i se ront ins~t ilcs clans les 
ar rêtés d'autorisa tion q ue vous au rci à proposer aux Dé putations 
pel'ma nentes : 

1° Les have uses électr iq ues ne pou rront être ac tionnées que pai· 
des moteurs à courant t l' iphasé d' une te nsion effi cace en t 1·c dt!UX 
cond ucte urs ne dépassant pas 250 volts ; 

2° Les moteu rs ne por tcroot a ucun contact g lissa nt; leurs 1·otors 
seront d u ty pe dit en cage cl'ecu?'en-il; 

3° Ces moteurs se l'ont com pi èteme nt e nfe r més dans des en vcloppes 
méta l liq ucs solides hrl'mt;tiq ucweu t clo es ; 

4 · Les câ bles sou ples destinés à raccol'd er les moteurs des ha venscs 
a ux ca nal isa tions é ta blies à demcul'c devront avo ir 11 11 isolement 
correspondan t à 500 mégo hm,; et seront 1·rcou vel'ls d' u ne CUV(' loppe 
résistan te les mellanl à l'abri de Lou le dété r iorati on accidentelle ; 

' 
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5° Ces câbles con tiend ront quatre cond ucteu r s, dout u n pour la 
m ise à la terre des mas.ses métalliq ues des haveuses et des in te rru p 
teurs ; le circu it complet de cette mise à la ter re sera éta bli avec le 

plus g rand soin; 
6° Les pièces de pr ise de cou rant fixées a ux extr{•m ités du câble 

soupl e seront 1·accol'dées à des inte rruptelll's ; g l'âce à 1111 dispositif 
d'enclenchement , ces pièces ne pourron t être intr odu ites ou ret irées 
qu'après n 1pture du courant ; 

7° Les i n tel'ru pte u rs se ron t CL1fel'més dans des enve loppes mé ta l
i iq ues sol ides, he rméliq uemcnt closes ; ils e ro11l noy(•s dans de l'hui le 
de toute premièr e qua lité; on s' assUl'e l'a fréquemmcot que cette hu ile 

es t e n q uan tité suffisan te ; 
8° On obser ve ra eu 0 11 t1·e toutes les l'ègles indiquées au chapitre B 

de la section C - à l'exception de l'a r ticle 2 - de la brochu re sur 
les prescr iptions adm in ist ratives et règles concernant l'emploi de 
l'électricité an nexée à la circu la ire m in isté1·i elle d u 9 jan v ier i909; 

9° Le fo nctionnement des haYe uses élect r iques sera suspend u à la 
première a ppa l' iti on du g risou da ns un e par tie q uelconque du 
chao tier ; 

10° L'au tori sa tion, accordée à titre d'essa i , pour ra touj ours être 
retirée si les Ingénieurs des mines y reconnaissa ient u ne ca use 

quelconqu e de danger ; 

Dans les chantier s des m ines de f r• catég ori e suiv ant, en fa it , le 
ré"'ime des mines sans griso u , l'au torisa tion peu t êt re accordée a ux 

b . 
conditions O'énér a les des« Pl'escri plions et r èg les concer nant l'emploi 

b . 

de l' élect r icité dans les mines» an nexées à ma circ ulai re du 9 Ja n-

vier 1909. 

A l'avenir , sauf ra isons spécia les, vous pounez v ou s dispenser de 
me comm uniqu er les dossiers des dema ndes d'établissement de 
have uses t'.lect1·iques, qui devaient m'être soum is en ve r tu du para
g raphe fl uai de ma circu lai re prérappelée du 9 j anvier 1909. 

L e ,\Ji11istre de l' Jndust,·ie et du T ravail, 

AR~!. I-I UJ3ERT. 




